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Lettre privée à Mme Béatrice BELLAY, M. Marcellin NADEAU, M. Jean-Philippe NILOR et M. Jiovanny WILLIAM, Députés de la Martinique

Madame la Députée, Messieurs les Députés,

Le parlement s’apprête à examiner prochainement une proposition de loi sur l’« aide à mourir » visant à instaurer en France un droit à l’euthanasie et au suicide assisté. Jusqu’à présent, notre pays a fait le choix de rejeter à la fois l’obstination déraisonnable et la mort provoquée, affirmant ainsi le droit de ne pas souffrir, à ne pas être abandonné et à être accompagné jusqu’à son terme naturel. 
Je tiens à vous dire ma plus vive opposition à cette loi: Au nom du respect absolu de la dignité des personne ; au nom de la dimension sacrée de la vie humaine, au nom de la lutte contre les inégalités dont seraient victimes les personnes concernées ; au nom de la protection des plus défavorisés (les riches, eux, sauront être accompagnés jusqu’à la fin) ; au nom de la protection des soignants qui subiront des pressions de toute part
Je vous prie Madame la députée, Messieurs les députés, en conscience, de ne pas vous rendre complice de cette atteinte grave à la dignité des personnes. Dans un pays qui souffre encore des conséquences du crime contre l’Humanité de la traite et de l’esclavage et qui connait aujourd’hui une poussée de violence contre la vie à tous les niveaux, toute atteinte à l’inviolabilité de la personne, surtout de la part des autorités publiques instaurant un droit de se tuer ou d’être tué avec l’aide de la médecine, doit être rejetée avec fermeté. 

Madame la Députée, Messieurs les Députés, êtes-vous prêts à assumer un tel choix ? 

C’est pourquoi je vous demande solennellement, quelque soit les pressions partisanes, de rejeter cette proposition mortifère ou tout au moins de vous abstenir de participer à ce vote.
